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 n° 258 168 du 14 juillet 2021 

dans l’affaire X / X 

 

 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. LYDAKIS 

Place Saint-Paul 7/B 

4000 LIÈGE 

  contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT DE LA Xème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 22 mars 2021 par X, qui déclare être de nationalité turque, contre la décision 

de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prise le 23 février 2021. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 21 avril 2021 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 6 mai 2021. 

 

Vu l’ordonnance du 23 juin 2021 convoquant les parties à l’audience du 12 juillet 2021. 

 

Entendu, en son rapport, P. VANDERCAM, président de chambre. 

 

Entendu, en ses observations, la partie requérante assistée par Me A. HAEGEMAN loco Me P. 

LYDAKIS, avocat. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. La partie requérante a introduit une demande ultérieure de protection internationale en Belgique 

après le rejet d’une précédente demande par le Conseil (arrêt n° 239 679 du 13 août 2020 dans l’affaire 

X). Elle n’a pas regagné son pays à la suite dudit arrêt et invoque, à l’appui de sa nouvelle demande, 

les mêmes faits que ceux invoqués précédemment, qu’elle étaye de nouveaux documents. Elle 

souligne également ses activités politiques en Belgique, et invoque des craintes pour son fils qui doit 

faire son service militaire. 

   

2. Dans sa décision, la partie défenderesse fait application de l'article 57/6/2, § 1er, de la loi du 15 

décembre 1980 et conclut à l’irrecevabilité de la demande ultérieure de protection internationale de la 

partie requérante. 
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Pour divers motifs qu’elle développe longuement, la partie défenderesse considère en effet qu’il n’existe 

pas, en l’espèce, de nouveaux éléments ou faits qui augmentent de manière significative la probabilité 

que la partie requérante puisse prétendre à la reconnaissance de la qualité de réfugié au sens de 

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la 

même loi.  

 

Elle rappelle notamment l’absence de crédibilité du récit produit par la partie requérante à l’appui de sa 

précédente demande, et constate que les nouveaux documents produits sont dénués de nouveauté, de 

force probante ou de pertinence pour justifier une autre conclusion. Elle relève encore que ses 

allégations de soutien financier au PKK sont tardives, peu spontanées, dénuées de tout élément 

probant, et ignorées de tous à l’exception de son frère. Elle souligne enfin que les craintes liées au 

service militaire de son fils ne permettent pas de fonder une crainte personnelle dans son chef. 

 

3. Cette analyse de la partie défenderesse se vérifie à la lecture du dossier administratif et est 

pertinente, et le Conseil la fait sienne. 

 

4. Dans sa requête, la partie requérante ne formule aucun argument convaincant de nature à justifier 

une autre conclusion. 

 

4.1. D’une part, elle rappelle en substance craindre des persécutions dans son pays « en raison de ses 

publications sur Facebook », évoque l’infiltration de son compte « par les autorités turques », et fait état 

d’informations générales sur les risques encourus en cas de partage de contenus sensibles sur ce 

réseau social. 

 

En l’espèce, le Conseil relève qu’en l’état actuel du dossier, l’allégation de la partie requérante selon 

laquelle elle partage publiquement des contenus sensibles sur le réseau social Facebook repose sur 

ses seules affirmations dont le déficit de crédibilité a déjà été constaté précédemment, et n’est étayée 

d’aucun commencement de preuve spécifique. Les publications Facebook figurant au dossier 

administratif (farde Documents, pièce 2) contiennent en effet uniquement des photographies 

personnelles de juillet 2015 dénuées de toute portée sensible apparente. Par ailleurs, l’agent en charge 

de l’audition de la partie requérante n’a lui-même pas pu constater l’existence de telles publications 

sensibles sur son compte Facebook, et a fortiori leur caractère public (Notes de l’entretien personnel du 

4 février 2021, p. 9). Une telle allégation n’augmente dès lors pas de manière significative la probabilité 

que la partie requérante puisse prétendre à la reconnaissance de la qualité de réfugié au sens de 

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Quant aux informations générales sur les risques encourus 

en cas de partage de contenus sensibles sur Facebook, auxquelles renvoie la requête (p. 6, et annexe), 

elles sont sans pertinence, dès lors qu’à ce stade, il n’est pas établi que la partie requérante serait 

concernée par cette problématique. 

 

4.2. D’autre part, elle renvoie en substance à ses activités politiques en Belgique ainsi qu’aux 

documents produits en ce sens, et fait état d’informations générales sur la surveillance exercée par les 

services secrets turcs, ainsi que sur les bases de données dont ces derniers disposent pour identifier et 

localiser les militants kurdes (p. 7, et annexe). 

 

En l’espèce, aucune des considérations énoncées n’occulte les constats répétés de la décision que ses 

liens avec les milieux kurdes en Belgique n’ont jamais été remis en cause, mais que ses activités 

militantes en Belgique ne revêtent ni la consistance ni l’intensité susceptibles d’éveiller l’attention des 

autorités turques et partant, d’en faire la cible de persécutions en cas de retour en Turquie.  

 

Ces constats demeurent dès lors entiers. 

 

Pour le surplus, si le Conseil ne conteste pas la possibilité d’une surveillance des milieux kurdes à 

l’étranger par les autorités turques, encore faudrait-il que le militantisme pro-kurde de la partie 

requérante atteigne un seuil critique rendant plausibles des représailles des autorités turques à son 

égard, ce qu’elle reste en défaut de démontrer en l’espèce. 

 

4.3. Enfin, elle invoque deux rapports d’information sur la situation des Kurdes en matière de service 

militaire (pp. 7-8, et annexe), maintient les craintes exprimées pour son fils qui refuse de satisfaire à ses 

obligations de milice, et souligne que cette situation est de nature à aggraver sa propre situation en cas 

de retour. 
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En l’espèce, force est de constater qu’en l’état actuel du dossier, la partie requérante ne produit aucun 

commencement de preuve quelconque pour établir que son fils serait actuellement appelé à faire son 

service militaire en Turquie, ou encore qu’il y serait actuellement considéré comme insoumis ou comme 

déserteur. Il en résulte qu’en l’état actuel du dossier, les craintes exprimées en la matière par la partie 

requérante à titre personnel, sont dénuées de fondement concret et vérifiable. 

 

5. Au vu de ce qui précède, la demande ultérieure de protection internationale introduite par la partie 

requérante est irrecevable. 

 

Le recours doit dès lors être rejeté. 

 

Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet 

examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au sort de la demande. 

 

6. Le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et estimant disposer 

de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté le recours. La demande d’annulation formulée 

en termes de requête est dès lors sans objet. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

Le recours est rejeté. 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatorze juillet deux mille vingt et un par : 

 

 

M. P. VANDERCAM, président, 

 

M. P. MATTA, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

P. MATTA P. VANDERCAM 

 


